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91, avenue de la république 
75011 PARIS 
Tél. : 01 48 06 80 81 Fax : 01 48 06 43 42    
Web: www.fnsa-vanid.org 

 
 

PROCES VERBAL 
ASSEMBLEE GENERALE ET CONSEIL D’ADMINISTRATION SYFFA 

Jeudi 18 octobre 2018 - Ajaccio 
 
 

Présents : voir pièce jointe 
 
Pouvoirs :  
 

Laurent MONTMAGNON (TIP TRAILER) donne pouvoir à Claude MOREAU 
Daniel MAGYAR (G MAGYAR SA)) donne pouvoir à Claude MOREAU 
Jean Marc BERTRAND (SEBACH France) donne pouvoir à André ROUET 
Babacar CISSE (ADF SYSTEMES) donne pouvoir à André ROUET 
Antoine DEMAHUET (RADIODETECTION) donne pouvoir à André ROUET 
Eric BETILLE (VEBER CAOUTCHOUC) donne pouvoir à André ROUET 
Yann PITELET (SPIR STAR) donne pouvoir à Alain CROZON 
Lionel FANTI (BAROCLEAN) donne pouvoir à Sylvie FRANTZ 

 
 

******* 
 

Bonjour. Je souhaite la bienvenue à tous les administrateurs et administratrices présent(e)s à 

l’Assemblée Générale. 

Je vais présenter mon rapport moral puis je donnerai la parole à Alain CROZON, trésorier du 

SYFFA, pour le rapport financier. Ensuite, nous procéderons à l’élection des 14 administrateurs 

puis nous réunirons le nouveau Conseil d’Administration afin d’élire les membres du bureau 

(Président, 2 vice-présidents, le trésorier et le secrétaire) et les représentants au Conseil 

d’Administration FNSA. 

Le quorum étant atteint, l’Assemblée Générale Ordinaire peut statutairement se réunir. 
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1 - Approbation du Procès-Verbal de l’AG du 20/09/2017 

Sans remarques particulières, le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 20 septembre 2017 

est approuvé à l’unanimité des administrateurs présents. 

2 - Rapport moral du Président 

Je commencerai mon rapport moral par vous informer qu’en 2018, le SYFFA a organisé 2 

conseils d’Administration (le 21 mars et le 12 septembre). Ces deux conseils ont permis au 

syndicat de prendre un certain nombre de décisions sur les sujets suivants : 

- Les Statuts 

Les nouveaux statuts SYFFA ont été validés lors de la précédente Assemblée Générale le 20 

septembre 2017 et la répartition des adhérents dans les collèges « Concepteur/Fabricant » et 

« Revendeurs/Fournisseurs de matériels, produits et prestations » a été validée le 12 

septembre. 

Je remercie les membres du groupe de travail restreint (Sylvie FRANTZ, Claude MOREAU, 

Philippe LARIGNON, Eric BETILLE et Babacar CISSE) pour le travail effectué, qui a permis de 

prépositionner les adhérents dans les collèges. 

- Salons :   

ANC Kursaal de Dunkerque 10 et 11 octobre 2018 

Les Assises de l’Assainissement non collectif ont été organisées au Kursaal de Dunkerque, les 10 

et 11 octobre. Nous avons proposé aux adhérents exposants de se regrouper dans le village 

FNSA sur 1 ilot de 90 m2 avec une signalétique spécifique et une couleur de moquette 

identique sur tous les stands. 

Je remercie les entreprises HUWER, RIVARD et PREMIER TECH AQUA qui ont exposé dans le 

village FNSA, ou à proximité. Le stand FNSA a également accueilli les adhérents SNEA, SYNABA 

et SYFFA.  

Comme à Limoges en 2017, un espace pédagogique a été organisé et ce salon a été l’occasion 

de rencontrer les clients prestataires de service en ANC et quelques confrères équipementiers. 

Enfin, quatre conférences ont été animées par les professionnels de l’ANC (CNATP – IFAA et 

FNSA) sur la conception, les produits, l’installation et l’entretien. 

Le salon a accueilli 900 visiteurs mais avec très peu d’élus locaux.  

POLLUTEC Lyon Eurexpo 27 au 30 nombre 2018 

Cette année, POLLUTEC va fêter ses 40 ans et plus de 60 000 visiteurs sont attendus. Des 
parcours de visite seront mis en place pour les élus, les délégations étrangères afin de les faire 
venir dans le Hall 1. 
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Le salon qui compte 14 secteurs d’exposition accueillera la plupart des adhérents SYFFA dans le 
Hall 1 : RIVARD, MAGYAR, RIONED, TIP TRAILER, HUWER, BAROCLEAN-VIDEOCLEAN, ACH, HVD, 
HYDROVIDE- HYDROVIDEO, MINIMAX. 
Le stand FNSA rassemblera les syndicats adhérents : SNEA, SMI2D, SYNCRA, SYNABA et le 
SYFFA, et le stand S3C sera situé à côté. 
 
Nous avons également prévu de regrouper quelques adhérents dans un espace commun sur de 
plus petites surfaces et en mutualisant les coûts : PBS, SEBACH, LA THP et VEBER 
CAOUTCHOUC. 
 
Pour être exhaustif, RADIODETECTION est dans le hall 6, PREMIER TECH AQUA dans le hall 5, 

KARCHER et MAISONNEUVE CITERNE dans le hall 2.  

Je vous rappelle que nous avons décidé de ne pas organiser d’animation ni de conférence dans 

un espace dédié mais chaque adhérent exposant qui le souhaite, organise, comme bon lui 

semble, des animations sur son stand. 

- Les Commissions Fédérales :   

Groupe de Travail SYFFA « Amiante »  

Suite à la demande des prestataires de service, les adhérents SYFFA ont constitué un groupe de 

travail pour réfléchir aux moyens de réduire les émissions de brouillard au-dessus du regard 

lors du curage de réseaux amiantés et de limiter l’exposition du personnel et l’impact sur 

l’environnement. 

Je remercie les entreprises BAROCLEAN, HUWER, HYDROVIDE, RIVARD et KARCHER et 

l’animateur Claude MOREAU pour le travail effectué. 

Suite à la réunion du 30 mai, le groupe de travail a proposé les actions suivantes : 

- Faire des essais de curage sur un réseau non amianté pour vérifier que, suivant le 

choix des outils, il est possible de limiter le brouillard en sortie du regard, 

- Réaliser un document de synthèse reprenant l’ensemble des points de la 

méthodologie en précisant le type d’outils, le débit et la pression mis en œuvre,  

- Mesurer les fibres après avoir validé le choix des meilleurs outils. 

Les tests vont être effectués par les entreprises RIVARD et HUWER dans le cadre d’un curage 

d’entretien (remise en ordre de l’écoulement) dans un réseau non amianté d’un diamètre de 300 

à 400 mm en adaptant le débit, la pression et la tête de curage. Selon les résultats, d’autres tests 

seront effectués dans des réseaux amiantés. 

Groupe de Travail « Obturateurs » 

La FNSA a constitué un groupe de travail pour réfléchir aux bonnes pratiques lors de l’utilisation 

de ballons obturateurs. Ce groupe de travail est constitué de prestataires de services, 

d’équipementiers et de l’INRS. 
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L’objectif du groupe de travail est d’élaborer un guide des bonnes pratiques et dans un second 

temps, d’examiner, avec l’AFNOR, la faisabilité d’une norme. 

- Travaux du S3C 

Le SYFFA participe aux travaux des groupes de travail S3C. 

Groupe de travail « Exigences matériels Haute Pression-Pompage et outillage » 

Claude MOREAU est l’animateur du groupe de travail. L’objectif est de mettre en place un 

système de vérification, en vue de certifier la conformité « S3C » des matériels et des 

accessoires.  

Un inspecteur technique, issu d’une entreprise adhérente, sera chargé de vérifier annuellement 

les matériels et accessoires et d’y appliquer, en cas de conformité, une étiquette retraçable, 

valable 1 an et fournie par le S3C. La vérification de conformité ne devrait pas dépasser 2 

heures. 

L’inspecteur technique est un salarié d’une entreprise adhérente qui passera un examen 

théorique de niveau technicien expert. S’il réussit l’examen, il suivra une formation sur 

l‘utilisation du guide permettant de procéder aux vérifications de conformité.  

Il est prévu une démarche similaire pour les matériels de pompage et les accessoires. 

Le système devrait être opérationnel pour le 1er janvier 2019. 

Groupe de travail « Retours d’expérience ou REX » 
 
L’animateur de ce groupe de travail est Francesco MENCI de l’entreprise TOTAL. Les objectifs 

sont de collecter les REX accidents des adhérents S3C, d’en faire une analyse qui servira à : 

- Mettre en place des actions de sensibilisation auprès des adhérents 

- Faire évoluer les matériels  

- Mettre à jour les référentiels 

- Autres sujets 

Support visuel 

En 2017, nous avions proposé de réaliser un support visuel que chaque adhérent pourrait 

accrocher sur son stand lors des expositions. C’est chose faite. Le support a été édité et il a 

été distribué lors du dernier Conseil d’Administration. 

La prochaine évolution consistera à réaliser, en utilisant le même fichier informatique, des 

autocollants au format A5 pour apposer sur les matériels. 
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          Versement de la cotisation annuelle 

Lors du règlement de la cotisation annuelle, il sera demandé à chaque adhérent de fournir 

un extrait Kbis et l’attestation URSSAF. 

Annuaire SYFFA 

La version n°2 de l’annuaire SYFFA continu d’être distribuée aux prestataires de services lors 

des différents salons et la prochaine étape consistera à mettre en ligne l’annuaire SYFFA sur le 

site web de la FNSA qui est en cours de modification. 

Point sur les adhésions 

Je vous rappelle que nous disposons actuellement d’un nouveau dossier de demande 

d’adhésion plus complet.  

Les entreprises CHOUETTE et URACA n’adhèrent plus au SYFFA. Le syndicat a enregistré de 

nouvelles adhésions : PREMIER TECH AQUA et MINIMAX. 

Je laisse à présent la parole à Alain CROZON, trésorier du syndicat, qui va vous communiquer le 

rapport financier du syndicat. 

********* 

3 - Rapport financier du trésorier 

Le syndicat est géré comme les autres syndicats adhérents à la FNSA. 

Les cotisations versées se répartissent comme les années précédentes de la façon suivante : 

reversement de 93% des cotisations à la FNSA pour participation aux frais communs (salaires, 

loyers, charges, reprographie, etc …) et les 7 % restant constituant les réserves propres au 

syndicat pour ses dépenses spécifiques. 

Les rentrées propres au syndicat pour 2017 sont de 1 193,50 € (en 2016 : 1 198,40 € et en 

2015 : 1 105,30 €). 

Les dépenses propres au syndicat ont été de 10 919,39 € et correspondent à la quotepart de la 

cotisation AFNOR, frais de réception et FNSA-Expo à Dieppe. 

L’excédent dégagé sur l’exercice s’élève à 315,11 € (8,65 € en 2016 et 345,30 € en 2015) et 

s’ajoute aux réserves du syndicat qui s’élèvent à 9 189,67 € et sont inscrites au bilan de la FNSA. 

Avant de réunir le Conseil d’administration, le Président ROUET demande de bien vouloir 
approuver ce rapport moral et financier. 
 
Le rapport moral et financier est approuvé à l’unanimité sans observation. 
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4 - Renouvellement des membres du Conseil d’Administration  

 

L’article 11 des statuts précise que le Conseil d’administration est constitué de 14 
administrateurs (7 représentants dans le collège 1 : Concepteur/Fabricant et 7 
représentants pour le collège 2 : Revendeur/Fournisseur de matériels, outils, produits et 
prestations) élus par chaque collège en Assemblée Générale.  
 
Le collège Concepteur/Fabricant procède au vote car 8 administrateurs sont candidats : 
Claude MOREAU, Michel BANNIER, Philippe LARIGNON, Sylvie FRANTZ, Philippe DRESIN, Alain 
CROZON, Fabrice LOUVET, Loic CANIVET. 
 
Sont élus à l’unanimité pour un mandat de 3 ans les administrateurs SYFFA,  

- pour le collège Concepteur/Fabricant : 

 Claude MOREAU 
 Michel BANNIER 
 Philippe LARIGNON 
 Sylvie FRANTZ 
 Philippe DRESIN 
 Alain CROZON 
 Fabrice LOUVET 
 
- pour le collège Revendeur/Fournisseur de matériels, outils, produits et prestations : 

 Christian EMMANUEL 
 Eric BETILLE 
 Babacar CISSE 
 André ROUET 
 Stuart HARWOOD 
 Yves PAJOT 
 Thomas GODART 
 
5 - Election des membres du Bureau  

 

Le Conseil d’Administration nouvellement élu procède à l’élection du bureau. 

Claude MOREAU et André ROUET sont tous les deux candidats au poste de Président. 

Alain CROZON et Claude MOREAU sont candidats pour le collège 1 : Concepteur/Fabricant et 

Thomas GODART pour le collège 2 : Revendeur/Fournisseur de matériels, outils, produits 

et prestations. 

Il est rappelé que chaque collège est représenté par 1 Vice-Président. Alain CROZON 

décide de retirer sa candidature au poste de Vice-président. 
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Sont élus pour un mandat de 3 ans : 

 Président  André ROUET  

 Vice-présidents :  Claude MOREAU (pour le Collège 1) 

   Thomas GODART (pour le Collège 2) 

 Trésorier :  Alain CROZON 

 Secrétaire : Sylvie FRANTZ 

 
6 - Election des représentants du SYFFA au Conseil d’Administration de la FNSA 

 
L’article 14 des statuts de la FNSA précise que chaque syndicat est représenté au Conseil 
d’Administration FNSA par son président et 3 administrateurs. 

Comme décidé lors du Conseil d’Administration du 12 septembre, le SYFFA aura 2 

représentants administrateurs du collège n°1 et 2 représentants administrateurs du collège 

n°2. Sont élus pour participer au Conseil d’Administration FNSA : 

 Claude MOREAU et Sylvie FRANTZ pour le collège 1 

 André ROUET et Yves PAJOT pour le collège 2 

Il est également rappelé que les demandes concernant le changement de collège pour 

Thomas GODART (HVD) et Yves PAJOT (KARCHER) seront examinés par le prochain Conseil 

d’Administration. 

******** 

André ROUET remercie les administrateurs de leur confiance et sans autre point à l’ordre du 

jour lève la séance. 

 

Monsieur André ROUET, Président du syndicat  

 

 

et Monsieur Claude MOREAU, Vice-Président 
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